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SCHREIBEN VON [JOHANN FRANZ ULRICH] WIRZ AN OBERSTWACHTMEISTER

UND GARDEHPTM. HEINRICH II . ZURLAUBEN, ZUR ZEIT LAND¬
VOGT VON BADEN, BADEN

" Celle - cy n ' est que pour vous . . . dire que Je me sents fort obligé par les Ad-

vis qu ' il vous a plû me donner par la vostre du 15 . du oourrant ; Du depuis

ayant considéré de plus préz la lettre de [Bürgermeister und Rat von ] Zurich

a vous adressée pour la relaxation de 1' Arrest , Vous la trouverêz plustot

favorable pour nous que pour . . . L 'Abbé [ Franz I . Chullot ] de St . Biaise 3



attendu les conditions qui S ’y trouvent , que ny . . . L 'Abbé ny autre ne prou¬
verait Jamais contre nous (A sçavoir que la prétention de . . . [Johann III . ]
de Rooll [est ?] fort Estrangere , et que par la relaxation de L’ Arrest rien

ne se dérogé au droit de Nostre Hypotheque ) dans laquelle Jl est très expres¬

sément compris , que tout s les biens de L 'Abbaye . . . [et ] principallement ceux
dans le Terroir Helvétique , corme s ' ils y estoient spécifiés seront obligés
et hypotequêz Laquelle relaxation d 'Arest si elle viendroit a estre accordée,
estoit contraire et très expressément contrevenante aux susdites deux condi¬

tions , elle le seroit aussy a 1 ' Intention du Canton de Zurich , que a fondé
ladite relaxation d’ Arrest sur la preuve , que le Sr . Prévost [von Klingnau ?,
Sebastian Ziegler, ] premierement doit faire de ces deux conditions , ce que

(nonobstant la sentence de l 'An 1645 et 46, qui parle seulement des debtes

Estrangeres ) luy sera impossible de faire ; a faute de quoy 1' Arrest fait , est
plustot confirmé que cassé par le Canton de Zurich ; ainsi que vous Jugeréz
vous mesme.

J ' espere que Messieurs des Cantons [ hier wohl im spez . die in der Grafschaft
Baden reg . Orte gemeint ] , nous refuseront pas la voye du droit , sans quelle
la relaxation de L' Arrest (laquelle pour 2 ou Z Jours seulement nous seroit
fort prejudiciable pendant lesquels Jl feroit tout amener hors de ce Terroir)
ne se peut faire avec Justice , par laquelle l’ Arrest fûst fait , et par le

moyen de laquelle seule , a sçavoir par sentence et presence de deux parties
nous prétendons pouvoir estre faite relaxation d' Arrest . En fin Je desire
que l ' affaire se vuide devant vous , saçhant tres - bien , que corme vous vous
portêz pour ceux qui ont la Justice de leur costé , nous ne manqueront s de
trouver satisfaction . "

P . S.  Landanunann [Dominik ? ] Rüepplin lasse ihn und seine Gattin
[Anna Maria Speck ] grüssen.

Original , in franz . Sprache , mit Siegel . Blatt 254V enthält einige Bleistift¬
notizen.
AH 40 , 253- 254 - Blatt 254r leer
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